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 Augmentation de l'intervention de l'employeur  
dans les frais de transport domicile - lieu de travail  

à partir du 1er juillet 2019 

Les partenaires sociaux au sein du Conseil national du Travail (CNT) ont conclu le 23 avril 2019 
un nouvelle CCT (n° 19/9) concernant l’intervention financière de l’employeur dans le prix des 
transports des travailleurs. 

La CCT met en œuvre 2 mesures : 

 L’augmentation des forfaits pour les déplacements domicile-lieu de travail en train ; 

 La suppression de la limite des 5 km pour les déplacements en transport en commun pu-
blics autres que le train. 

En voici le résumé : 

L’intervention forfaitaire dans le prix du titre de transports en commun public organisé par la 
SNCB est portée à 70% du prix actuel de la carte-train (tarif au 01/02/2019) à partir du 1er juillet 
2019. 

Ces montants forfaitaires n’évolueront pas automatiquement avec le prix de la carte train. Le 
montant de l’intervention patronale est donc indépendant de la politique tarifaire de la SNCB et 
chaque augmentation des forfaits devra donc faire l’objet de nouvelles négociations entre par-
tenaires sociaux. 

En ce qui concerne l’intervention patronale dans les transports en commun autres que la SNCB, 
l'intervention demeure inchangée : 

 Lorsque le prix du transport est proportionnel à la distance, l'intervention patronale est égale 
à l'intervention patronale dans le prix de la carte train pour une distance correspondante, 
sans dépasser 75% du prix réel du transport. 

 Lorsque le prix est fixe quelle que soit la distance, l'intervention patronale est déterminée de 
manière forfaitaire et s’élève à 71,8% du prix effectivement payé par le travailleur, sans tou-
tefois excéder le montant de l'intervention patronale dans le prix de la carte train assimilée à 
l'abonnement social, pour une distance de 7 km. 

La limite des 5 km de halte à halte prévue dans la CCT 19octies sera supprimée à partir du 1er 
juillet 2020. Pour le calcul de la distance à indemniser, il convient de tenir compte, comme au-
jourd’hui, de la distance de halte à halte. 

Si au niveau sectoriel ou au niveau de l'entreprise il était convenu de prévoir également une 
intervention patronale dans les frais de transport domicile - lieu de travail occasionnés avec un 
moyen de transport privé en renvoyant vers les règles prévues dans la CCT conclue au sein du 
CNT, l'ancienne grille de montants forfaitaires au 01/02/2009 est maintenue. 

Certains secteurs ou entreprises prévoient des interventions dans les frais de transport des tra-
vailleurs plus avantageuses. Voyez à ce sujet le chapitre 12 de chaque commission paritaire dans 
notre documentation sectorielle. 

Virginie van den Bril - Legal Analyst 
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 Intervention de l'employeur dans le prix du titre de transport organisé 
par la SNCB à partir du 1er juillet 2019 

Dis-

tance 

Km 

Carte mensuelle 3 mois Carte annuelle Railflex 

EUR EUR EUR EUR 

Carte Train Men-

suelle 
Carte Train Trimes-

trielle 
Carte Train Annuelle Carte Train Mi-

Temps 

Intervention men-

suelle de l'employeur 
Intervention trimes-

trielle de l'employeur 
Intervention annuelle 

de l'employeur 
Intervention de 

l'employeur 

1 21,00 58,00 209,00 - 

2 23,00 64,00 231,00 - 

3 25,00 71,00 253,00 9,00 

4 28,00 77,00 275,00 9,00 

5 30,00 83,00 298,00 10,00 

6 32,00 89,00 316,00 11,00 

7 34,00 94,00 336,00 11,00 

8 36,00 99,00 355,00 12,00 

9 37,00 105,00 374,00 13,00 

10 39,00 110,00 393,00 13,00 

11 41,00 116,00 412,00 14,00 

12 43,00 120,00 431,00 15,00 

13 45,00 126,00 450,00 15,00 

14 47,00 132,00 469,00 16,00 

15 49,00 137,00 488,00 17,00 

16 50,00 142,00 507,00 17,00 

17 53,00 147,00 526,00 18,00 

18 55,00 153,00 545,00 19,00 

19 57,00 158,00 564,00 19,00 

20 58,00 163,00 583,00 20,00 
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21 60,00 169,00 602,00 21,00 

22 62,00 174,00 621,00 21,00 

23 64,00 179,00 641,00 22,00 

24 66,00 185,00 659,00 22,00 

25 68,00 190,00 678,00 23,00 

26 70,00 195,00 697,00 24,00 

27 71,00 201,00 716,00 25,00 

28 74,00 206,00 736,00 25,00 

29 76,00 211,00 755,00 26,00 

30 77,00 216,00 774,00 26,00 

31-33 81,00 225,00 804,00 27,00 

34-36 85,00 239,00 851,00 29,00 

37-39 90,00 251,00 898,00 30,00 

40-42 95,00 265,00 945,00 32,00 

43-45 99,00 278,00 991,00 34,00 

46-48 104,00 291,00 1038,00 36,00 

49-51 109,00 304,00 1085,00 37,00 

52-54 112,00 313,00 1118,00 38,00 

55-57 115,00 323,00 1152,00 39,00 

58-60 118,00 332,00 1184,00 41,00 

171-175 245,00 685,00 2449,00   

176-180 251,00 701,00 2504,00   

181-185 256,00 717,00 2559,00   

186-190 262,00 732,00 2615,00   

191-195 267,00 748,00 2671,00   

196-200 272,00 763,00 2726,00   


